
862 LA RVl LEG;ALE.

"("te Provine. d.ont il exécute les ordres. et (Ile la1 Couîronnîe ne peut
cil cosqee~récliner jirivilege sur ses biens.

-1. Que les fonctions incidfentes~ dle collecteurs de deniers dus. pîar les iàiiunij-
palités aui fonds <les bl.tc5 el Jc jr.. et de distribution (le tiiîre,
judiciaires, qu*exerce le Shérif, nie peuvent lui donnecr le titre cle eoir.
table de la Ccurounc d7aprés le sens que la loi attachie à cette foîictit-il.
p)our que la Couronne puisse réclamer priivilége -;urt les biens (le -
folletîoln:ure public.

5.Que le montant dui Cautionnement nie comustitu<* pas 'une pénalité qui <If.
droit, doit, aller à la Couronne, mais doit, cil vertu dit la loi, et de.,
termes Mêéme dle l'acte de caut ionnenient umité en pareil cas, profit..'
non-seulcieent à S.% Mlajesté, mais éga.lemecnt à toutes personnes avaui
souffert (les défalcations du Sliérif.

G. Que la loi, D.Iisîyaît pa;s pourvu à la distributiona en justice, (lii lioitt
<le tels cautionmnements après appel <les créanciers, la caution est cil
droit cie satisfiîire; aux jugements renduis Colitre elle, et le pluieit
qu'elle fait <le mes jugemcents doit aller enl déduction dut montant de soni
cautionnement.

7. Que la caution <lu Shérif qui a ainsi payé le montant entier dc swn
cautionnemecnt à des créanciersdcu Shiérif aiautobtenui jugenîcat coutr*
elle, est libérée vis-à-vis de tous autres créanciers (lu dit Shiérif.

Per Outriam.-Le demandeur, Cin sa qualité (le Procureur-
G'énéra], pour et au nonm de la Reine, réclame (les défen-
deurs, la sommie de 81876.811 pour autant que devait là .n
MIajesté la Reine le défunt Shérif Desrivières, pour deniere
qu'il aurait perçus, appartenant au onds de Bâtisess et (Ir
Jurés, et pour timbres judiciaires, que lui aurait fourni!,
Sa Majesté, et pour certaines publications et avertis5semients.
qu'il autrait on sa qualité de shiérif, fait insérer daus hu
Gaze tte Qfticielle.

L'un des défendeurs est G. A. Marchand, exi sa qualit' de
curateur à la succession vacante dlu dléfunt sh éri f, et l'autre
est la caution du shérif, sous l'effet du cautionnemlent ci-
après.

Jugement a déjà été rendu ex parle contre le curateur,
de sorte quc nous n'avons pas ià nous occuper de ce défen-
deur, inais seulemient de la caution, qui conteste la de-
mande dlu Procureur Général.

Le cautionnement invoqué dans l'action est de 84000.O1
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